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III - Prestataires

III. 1 - Prestataires de services d'investissement

III. 1.3. Règles de bonne conduite
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Résumé

La recommanda�on DOC-2017-07 rappelle les disposi�ons législa�ves et
règlementaires qui s'appliquent aux prestataires de services
d'inves�ssement, aux conseillers en inves�ssements par�cipa�fs et aux
conseillers en inves�ssements �nanciers. Elle formule également des
recommanda�ons sur l'informa�on de l'inves�sseur sur les simulateurs de
performance et les modalités techniques d'élabora�on de ces simulateurs.

Applicable au 26 juin 2018
Recommanda�on DOC-2017-07
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La recommanda�on DOC-2017-07 rappelle les disposi�ons législa�ves et
règlementaires qui s'appliquent aux prestataires de services
d'inves�ssement, aux conseillers en inves�ssements par�cipa�fs et aux
conseillers en inves�ssements �nanciers. Elle formule également des
recommanda�ons sur l'informa�on de l'inves�sseur sur les simulateurs de
performance et les modalités techniques d'élabora�on de ces
simulateurs.Ce document n'a pas été actualisé au regard des textes
transposant MIF 2 et séparant le régime juridique des entreprises
d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille. Ce�e
actualisa�on sera réalisée prochainement.
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Textes de référence

Ar�cle L533-12 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle 44 du règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du
25 avril 2016 

Ar�cle 325-12 du règlement général

Ar�cle 325-52 du règlement général
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés MIF

Ar�cles 314-10 à 314-17, 319-5, 325-5 et 325-36 du règlement général
de l’AMF
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